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EMMANUEL

BICHOT
LE PROJET MUNICIPAL

LE CHANGEMENT AVEC VOUS
ÉLECTIONS MUNICIPALES DE DIJON - 15 ET 22 MARS 2026

LISTE DE LA DROITE, DU CENTRE ET DES INDÉPENDANTS
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DE SOCIALISME À DIJON

UNE BÉTONNISATION À OUTRANCE 
QUI TOURNE MAL

•	 Surcoût de l’opération d’urbanisme sur le site 
AMORA/Teletech de + de 216 % par rapport à 
la subvention initiale.

•	 Surcoût de l’opération d’urbanisme sur le site 
de l’Écocité Jardin des maraichers de + 243 % 
par rapport à la subvention initiale.

•	 Plus grande et plus ancienne ZAD de France 
avec le «Quartier libre des Lentillères» sur 
le site du projet écocité «du Jardin des Ma-
raîchers»  : 16  ans, soit 8 de plus que Notre-
Dame-des-Landes ! 

• Président d’Agir pour Dijon
• Tête de liste Agir pour Dijon en 2020 (35% des voix 
contre 43,5% pour l’actuelle municipalité)
• Élu du Département de la Côte-d’Or de 2001 à 2015
• Élu de la ville de Dijon et de la métropole depuis 2014
• Engagé à Dijon depuis 30 ans, d’une famille 
dijonnaise depuis des siècles
• Spécialiste de la gestion publique
• Ancien élève du lycée militaire de Saint-Cyr et ancien 
combattant (guerre du Golfe)
• 57 ans, marié et père de deux enfants

UN LAXISME MUNICIPAL QUI MET EN PÉRIL 
LA SÉCURITÉ DES DIJONNAIS

•	 Dijon est une des villes de plus de 50 000 ha-
bitants en France qui investit le moins dans la 
sécurité : seulement 2,9 % de son budget !

•	 Le nombre total de crimes et délits (10 134 en 
2024) a augmenté de plus de 25 % depuis 2016.

•	 Les faits de violences contre les personnes 
(2 303 en 2024) ont augmenté de 80 % depuis 
2016.

•	 Les faits de trafic de drogue (1 244 en 2024) ont 
été multipliés par trois depuis 2016.

UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 
DÉSÉQUILIBRÉE

•	 Plus de 90 % de l’augmentation de la population 
dijonnaise au cours des 20 dernières années pro-
vient de l’augmentation du nombre d’étrangers 
(source INSEE), passé de 8 625 en 2016 à 16 477 
au dernier recensement connu (2022).  

•	 Une ville qui accueille toujours plus de monde mais 
qui s’appauvrit avec un taux de pauvreté passé de 
13 % en 2012 à 17 % aujourd’hui (+ 31 %).

DES GRANDS PROJETS QUI S’AVÈRENT 
ÊTRE DES GOUFFRES FINANCIERS

•	 Fiasco de la Cité de la gastronomie : 40 millions € 
d’argent public déjà engloutis et un coût annuel 
de près de 3 millions € pour les finances de la 
ville. La voirie (coût 5,5 millions €) a été payée 
deux fois !

•	 Fiasco du projet Hydrogène qui a gaspillé 15,86 
millions € d’argent public dont 10,24 millions € 
pour la Métropole.

UNE POLITIQUE DES DÉPLACEMENTS 
QUI PÉNALISE LES HABITANTS

•	 69 heures de perdues par les automobi-
listes dijonnais dans les embouteillages en 
2025 soit 18h de plus qu’en 2024.

•	 Dijon a été déclarée Championne de France 
de l’augmentation des « PV » de stationne-
ment.

•	 De nombreuses chutes de piétons dans le 
centre-ville, non recensées officiellement.

UNE TAXE FONCIÈRE TROP ÉLEVÉE
ET UNE GABEGIE FINANCIÈRE

•	 32 % d’augmentation du taux communal de 
la taxe foncière entre 2001 et 2025 et 141 % 
d’augmentation du taux métropolitain de la 
taxe foncière en 2021.

•	 Le taux communal de la taxe foncière est le 
5ème plus élevé de France pour les villes 
de même taille que Dijon.

•	 25 millions € de surcoût des emprunts 
toxiques contractés par la ville de Dijon. 

•	 121 014 € de notes de frais (hors trans-
ports) entre 2020 et 2024 par l’ex-Maire 
et toujours Président de la Métropole dont 
76  713  € de frais de restauration, plus 
de 14  000 € de notes de taxis à Paris et 
10  262 € de frais de représentation (achat 
de costumes).

•	 Entre 2018 et 2023, les frais généraux de 
la municipalité ont augmenté de 11,7 mil-
lions € (+ 31%) et le budget communication 
de 600 000 € (+ 44%).

LE VRAI BILAN DE 25 ANS
POUR MIEUX VIVRE À DIJON
REMETTONS DE L’ORDRE

Chères Dijonnaises, chers Dijonnais,

Cette élection est un moment décisif pour chan-
ger de municipalité et de trajectoire. 
Après vingt-cinq années de gestion socialiste 
en circuit fermé, la question est de savoir si on 
veut continuer avec les mêmes, avec le même 
duo à la ville et à la métropole, ou bien ouvrir une 
nouvelle page pour Dijon.

Aujourd’hui, chacun le constate : les déséqui-
libres et les désordres s’aggravent.
Insécurité du quotidien, pauvreté persistante, 
immigration mal maîtrisée, communautarisme, 
bétonisation des quartiers, voirie dégradée, gas-
pillage d’argent public et pression fiscale trop 
élevée : cette situation n’est plus acceptable.

Autour du mouvement local Agir pour Dijon, j’ai 
rassemblé la droite, le centre et les indépen-
dants, représentatifs de tous les Dijonnais,  pour 
leur proposer un changement en profondeur, à la 
fois urgent et indispensable, afin que Dijon de-
meure une ville belle, sûre et agréable à vivre.

Notre première priorité sera de rétablir la sécu-
rité et l’ordre républicain :
création de commissariats de quartier, double-
ment des effectifs de la police municipale, lutte 
déterminée contre le narcotrafic, maîtrise des flux 
migratoires et fin de toute complaisance envers 
la mouvance islamiste des Frères musulmans.

Nous voulons aussi préserver un cadre de vie 
harmonieux dans tous les quartiers :
rénover plutôt que bétonner, protéger et créer 
des espaces verts, adopter une charte architec-
turale et paysagère exigeante, entretenir dura-
blement la voirie.

Nous instaurerons une gestion transparente et 
responsable de l’argent public :
baisse de 5 % de la taxe foncière dès 2026, par-
ticipation des habitants aux décisions locales, 
attention concrète portée à faciliter les déplace-
ments, à la vie quotidienne, aux familles et aux 
associations.

Nous serons enfin attentifs à renforcer notre 
attractivité, aux côtés des acteurs économiques, 
pour soutenir l’activité, encourager les projets 
créateurs d’emplois dans la métropole et faire 
rayonner notre identité dijonnaise par la valorisa-
tion du patrimoine, des Ducs de Bourgogne et de 
Gustave Eiffel.

Quand les orientations ne sont plus les bonnes, 
il faut savoir se lever et reprendre son destin 
en main. Dijon compte sur vous. Vous pouvez 
compter sur moi à temps plein au service de Di-
jon, vous pouvez compter sur nous.
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22 MARS 
Second  tour des élections municipalesJ+6

ÉLECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS. 
1ère  promesse tenue :
Réduction du nombre d’adjoints on passe de 
22 à 15, il n’y a pas de petite économie !
On met fin aux frais de représentation. Les 
costumes du Maire de Dijon ne seront plus payés 
avec de l’argent public ! J+8

Rencontre avec les agents dans chaque service. Rien 
ne peut se faire sans l’engagement de nos agents au 
service des Dijonnais

J+11
Élections du Président de la Métropole 

et des Vice-Présidents. J+22 
Apres des années d’augmentation, vote de la baisse 
immédiate de 5 % du taux de la taxe foncière pour 
redonner du pouvoir d’achat aux Dijonnais et relancer 
l’accession à la propriété.

J+22
Vote d’une mesure forte pour relancer la location 

avec 3 ans d’exonération de la taxe foncière pour 
des travaux de rénovation de son logement.

J+22 
On  baisse le forfait post-stationnement et on instaure 
la gratuité de la première demi-heure de stationnement 
dans le centre-ville.

J+25
Désormais les personnes handicapées prennent les  

transports en commun gratuitement.

J+35
Lancement de l’audit de la gestion municipale 

sortante pour plus de transparence.

J+30
On profite du printemps et on traite le problème pour 
que les Dijonnais passent un bel été sans moustiques.

J+40 
Arrêt du projet immobilier sur le flanc sud de la Cité de 
la Gastronomie, création d’un nouveau jardin.

J+50 
Avant le démarrage de la saison touristique on revoit 
les conditions tarifaires des terrasses et enseignes pour 
encourager nos commerçants.

J+45
Élection d’une nouvelle équipe  à  Grand Dijon 

Habitat avec une nouvelle politique pour un logement 
de qualité et une vie paisible pour les locataires

J+60
On arrête le  projet actuel de 3ème ligne de 

tramway et  on lance une nouvelle enquête sur des 
déplacements dans Dijon et la Métropole pour 

apporter de vraies réponses aux habitants 

J+80
Rendez-vous avec le Préfet pour lutter contre 

l’immigration illégale à Dijon et dans la Métropole.

J+71
On encourage l’activité en favorisant l’accueil en 
crèche des enfants dont les parents travaillent.

J+82 
Démarrage du projet « ma rue, ma ville »un grand plan 
sur le mandat de rénovation des trottoirs et chaussées 
avec consultation des Dijonnais.

J+99 
Lancement de la révision du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) avec un objectif de réduction du 
volume des constructions nouvelles.

J+93 21 juin fête de la musique
L’occasion pour nous de lancer une nouvelle politique 

culturelle associant culture classique et populaire. 

J+8 
On remet du bleu au Centre-ville avec une présence 
renforcée de la Police municipale place de la Répu-
blique, les nuits du jeudi au dimanche.

J+100 30 juin
On continue le travail pour remettre 

de l’ordre et mieux vivre à Dijon !

15 MARS 
1er tour des élections municipales

7. Promouvoir l’assimilation et lutter 
contre le communautarisme.

1. Créer ou renforcer des commissa-
riats de quartier, dont certains mutua-
lisés avec la Police nationale (Grésilles, 
Fontaine d’Ouche, République,...). 

2. Développer la prévention sur le modèle 
d’Orléans avec l’instauration d’un Conseil 
pour les droits et devoirs des familles 
pour restaurer la responsabilité parentale 
et celle des mineurs.

3. Encourager la participation citoyenne 
à la sécurité et la prévention des cambrio-
lages (voisins vigilants).

4. Lutter contre les rodéos urbains et 
faire respecter la sécurité routière.

5. Renforcer l’efficacité de la vidéopro-
tection avec l’emploi de l’intelligence 
artificielle et prévoir la présence de la 
Police nationale dans le centre de super-
vision pour intervenir en flagrant délit.

6. Rompre toute relation avec la mou-
vance islamiste des Frères musulmans. 8. Atteindre un effectif de 200 agents 

pour la Police municipale soit un dou-
blement durant le mandat afin d’assurer 
une présence policière permanente dans 
tous les quartiers de Dijon.

9. Intégrer l’exigence de sécurité, en lien 
avec les forces de l’ordre, dans tout projet 
d’aménagement ou de construction nou-
velle.

10. Mettre enfin en place une Police 
métropolitaine des transports dans le 
réseau Divia.

12. Instaurer un référent pour les écoles 
au sein de la Police municipale.

SÉCURITÉ ET 
ORDRE RÉPUBLICAIN100 JOURS D’ACTION POUR VITE REMETTRE DE L’ORDRE À DIJON ! 

NOS 100 PREMIERS JOURS

11. Mettre en place une brigade canine 
avec 5 chiens pour prévenir et lutter 
contre les violences urbaines et les dif-
férentes formes de délinquance.

NOS PROPOSITIONS

Commissariat des Grésilles en attente de 
travaux depuis 10 ans.



SÉCURITÉ ET 
ORDRE RÉPUBLICAIN

14. Combattre le narcotrafic aux côtés 
des services de l’État dans le cadre de 
contrôles d’identité, de fouilles et d’opé-
rations places nettes régulières.

15. Décourager la consommation de 
drogue par une prévention renforcée 
et une communication volontariste de 
la ville.

16. Organiser le partage d’information avec 
les services de l’Etat pour lutter contre 
le blanchiment de l’argent de la drogue 
dans l’immobilier et les commerces.

17. Suspendre les aides des personnes 
condamnées pour trafic de stupéfiants 
et les expulser du parc HLM.

18. Fermer progressivement le camp 
d’accueil des migrants, rue des Creuzots, 
qui avait été ouvert provisoirement en 
2015 dans l’urgence de la crise syrienne.

19. Agir fermement avec l’Etat pour réali-
ser des opérations conjointes de contrôle 
de l’immigration irrégulière.

20. Veiller au bon fonctionnement des 
commerces de nuit par des opérations 
régulières et des sanctions administra-
tives.

21. Renforcer le soutien et l’accom-
pagnement de toutes les victimes de 
violence ou de harcèlement, en particu-
lier les femmes et les jeunes, avec l’appui 
des services municipaux.

CADRE DE VIE

22. Lancer dès 2026 la révision du 
Plan Local d’Urbanisme intercommu-
nal (PLUi) pour réduire l’objectif de 
constructions nouvelles.

23. Sauver le lac Kir du comblement et de 
la prolifération des végétaux aquatiques.

24. Voter l’exonération de taxe foncière 
pendant 3 ans pour les propriétaires qui 
réalisent des travaux de rénovation 
énergétique de leur logement.

25. Lutter contre la prolifération des 
moustiques tigres et autres (prévention 
et traitements).

26. Renforcer le contrôle de la salubrité 
des logements en location et lutter contre 
les marchands de sommeil.

28. Adopter des orientations architectu-
rales et paysagères porteuses d’harmonie 
et respectueuses de l’identité de chaque 
quartier (exemples : Montchapet, Bour-
roches, Université, allées du Parc...).

29. Favoriser une offre de maisons indi-
viduelles et de grands logements pour 
permettre à toutes les familles dijon-
naises de rester à Dijon.

30. Assurer la propreté quotidienne de la 
ville en renforçant les équipes de voirie.

31. Ma rue, ma ville : mettre en place un 
programme pluriannuel de rénovation 
des voiries (chaussées et trottoirs) avec 
la consultation des riverains.

32. Résorber les ilôts de chaleur par la 
végétalisation et des aménagements 
adaptés (fontaines, revêtements,…)

33. Améliorer l’éclairage des rues et des 
espaces publics.

34. Instaurer un gardiennage des parcs 
publics pour assurer la tranquillité de ces 
lieux familiaux.

35. Protéger tous les espaces verts 
existants et en créer de nouveaux : bord 
de l’Ouche à la Cité de la Gastronomie, 
côteaux du Suzon, site Amora quai Ni-
colas Rolin,…

36. Mieux entretenir les espaces verts 
notamment les parcs, combes et jardins 
municipaux et redévelopper le fleurisse-
ment de la ville.

37. Poursuivre l’aménagement de la place 
Grangier, embellie et végétalisée.

38. Lancer une réflexion approfondie sur 
le site de Porte Neuve.

39. Rendre inconstructible l’espace 
naturel des Lentillères, le faire revenir 
dans le cadre du droit commun et le 
consacrer au maraîchage au service de 
tous les Dijonnais.

40. Créer une dizaine de grands parcs 
canins dans toute la ville et assurer leur 
entretien régulier.

41. Mettre plus de poubelles pour les 
déjections canines dans tous les quartiers.

42. Créer un refuge animalier de relais 
pour les animaux de compagnie des 
personnes hospitalisées d’urgence, en 
partenariat avec les associations de pro-
tection des animaux.

27. Donner la priorité à la rénovation des 
bâtiments existants en accompagnant 
les propriétaires.

NOS PROPOSITIONSNOS PROPOSITIONS

13. Instaurer une brigade « antistups» 
au sein de la Police municipale afin de 
mettre la pression sur les points de 
deal, dissuader les consommateurs et 
seconder la Police Nationale.

Le Lac Kir est envahi par les plantes aquatiques
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MOBILITÉ 
ET TRANSPORTS

43. Suspendre le projet actuel de 
3ème ligne de tramway dans l’attente 
du nouveau Plan de déplacement.

44. Proposer un nouveau Plan de 
déplacement qui reparte des besoins 
et attentes des Dijonnais pour des 
déplacements fluides et sûrs dans tous 
les quartiers.

45. Créer des cheminements antidéra-
pants sur l’axe piéton Darcy-Liberté.

46. Rendre accessibles, praticables 
et sûrs tous les trottoirs et espaces 
publics aux personnes âgées, handi-
capées et à mobilité réduite.

47. Instaurer dans les bus, la descente 
à la demande après 22 heures.

48. Etendre le réseau des navettes élec-
triques pour rejoindre le centre-ville et le 
marché des Halles depuis les différents 
quartiers.

49. Améliorer les itinéraires cyclables 
pour les rendre continus et sûrs pour les 
cyclistes.

50. Résorber les nombreux points noirs 
de la circulation comme par exemple la 
gare et la place du 30 octobre.

51. Refondre la tarification du station-
nement : la 1ère demi-heure gratuite 
et ramener le Forfait Post Stationne-
ment (FPS) à 15 € au lieu de 25 €.

52. Créer 4 nouveaux parkings là où 
le stationnement est en tension : CHU, 
Valmy, Voltaire et Parcs des exposi-
tions/Palais des sports.

53. Résorber les dernières zones 
blanches de téléphonie mobile notam-
ment dans le tunnel de la LiNO.

54. Passer la LiNO à 2x2 voies sur tout 
son parcours.

55. Etendre l’équipement des feux rouges 
en audio pour les «basses visions» avec 
un chemin au sol différencié.

56. Défendre la desserte ferroviaire de 
Dijon (aéroport de Paris-CDG, branche 
sud vers Lyon…).

57. Baisser la taxe foncière de 5 % dès 
2026.

58. Diviser par 2 les dépenses de 
communication de la ville.

59. Réduire le nombre des adjoints au 
maire de 22 à 15.

60. Supprimer les frais de représen-
tation du maire (costumes,…).

61. Remettre à plat les contrats 
coûteux (OnDijon, Hydrogène, Cité de 
la Gastronomie…).

62. Associer tous les Dijonnais aux 
grandes décisions concernant la ville 
par des référendums locaux et de véri-
tables conseils de quartier.

63. Rendre payante l’entrée au musée 
des Beaux-Arts pour les visiteurs exté-
rieurs à la région.

64. Améliorer et faciliter le premier accueil 
dans tous les services de la ville.

65. Conforter les compétences des ser-
vices municipaux et métropolitains et 
respecter les agents.

66. Assurer un financement impartial et 
transparent des associations.

GESTION DE LA VILLE 
ET DÉMOCRATIE 
LOCALE

NOS PROPOSITIONSNOS PROPOSITIONS
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ENTREPRENDRE, 
TRAVAILLER 
ET SE FORMER

67. Miser sur nos filières d’excellence 
(santé, agroalimentaire), encourager 
le développement d’une filière indus-
trielle liée à la défense et attirer de 
nouvelles entreprises, industrielles et 
tertiaires, créatrices d’emplois.

68. Faciliter l’accès des entreprises 
locales à la commande publique.

69. Valoriser l’artisanat et le « fabriqué 
à Dijon ».

70. Soutien aux commerces de proxi-
mité par une écoute active de leurs 
souhaits notamment lors des aména-
gements.

71. Réviser le système de redevance 
sur les terrasses et sur les enseignes 
pour tous les commerçants.

72. Défendre le projet d’une zone 
franche urbaine dans le quartier de 
la Fontaine d’Ouche avec des exo-
nérations de charges pour revitaliser 
l’activité économique.
73. Améliorer les conditions de station-
nement des professionnels de santé, 
des artisans et des commerçants en 
centre ville.

75. Aménager un véritable complexe des 
expositions, des congrès et des sports, 
en le maintenant sur le site actuel du quar-
tier Clemenceau avec un renforcement 
des possibilités de stationnement.

76. Inciter à la réimplantation de forces 
armées dans la métropole dijonnaise.

77. Définir une stratégie avec l’ensemble 
des acteurs de la filière touristique pour 
davantage de retombées économiques.

78. Améliorer l’offre foncière et immobi-
lière pour les entreprises en qualité et en 
prix.

80. Restaurer la jouissance paisible 
des logements du parc HLM par une 
reprise en main de Grand Dijon Habi-
tat et le conditionnement de l’abatte-
ment de la taxe foncière dans les quar-
tiers prioritaires à des améliorations 
concrètes et vérifiables.

81. Dans le parc de logements HLM 
Grand Dijon Habitat qui dépend de la 
Métropole, sécuriser l’intervention des 
professionnels et faire respecter les 
délais de dépannage des ascenseurs 
pour assurer le droit à chaque habitant 
d’accéder à son logement.

82. S’assurer de la présence d’un lieu 
physique du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) pour le premier accueil 
social et l’accès au droit dans chacun 
des 9 quartiers.

83. Conditionner le bénéfice de la 
solidarité municipale au respect des 
devoirs.

84. Faciliter l’installation et le maintien 
des professionnels de santé dans les 
quartiers où il en manque.

85. Travailler avec les professionnels de 
santé (actifs ou retraités) pour faciliter 
un accès aux soins équitable, rapide 
et de qualité : Maison de santé, Maison 
dentaire, campagne de prévention, pla-
quette de recours aux sites médicaux.

86. Accompagner les Dijonnais de 
tous âges en encourageant le béné-
volat et l’engagement citoyen.

87. Faire de l’emploi une priorité  pour 
lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale.

88. Consulter les familles sur le retour 
de la semaine de 4 jours dans les 
écoles publiques dijonnaises.

89. Accélerer la rénovation des écoles 
et la suppression des derniers préfa-
briqués.

LIEN SOCIAL, 
SANTÉ, ÉDUCATION

90. Maintenir un effectif suffisant d’agents 
de la ville, effectivement présents dans 
les groupes scolaires et formés face au 
harcelement scolaire.

91. Engager la ville aux côtés des Assis-
tantes maternelles pour améliorer leurs 
conditions de travail.

92. Favoriser l’accès à des crèches muni-
cipales pour les enfants dont les parents 
travaillent.

93. Mettre en place un contrôle renforcé 
des établissements de petite enfance 
(crèches, centres de loisirs, périscolaire…) 
pour sécuriser enfants et parents.

94. Relocaliser les centres d’accueil 
de personnes sans domicile dans des 
espaces mieux appropriés.

95. Veiller au bien être des résidents des 
maisons de retraite municipales (Voltaire 
et Bégonias) tout en assurant une bonne 
gestion de ces établissements.

96. Encourager et développer les visites 
aux personnes âgées isolées (bénévoles 
du CCAS et des associations).

97. Mettre en place une mutuelle muni-
cipale complémentaire de santé.

74. Mieux accompagner les projets de 
développement du CHU (Centre Hos-
pitalier Universitaire).

79. Favoriser l’insertion professionnelle 
des étudiants et apprentis pour per-
mettre aux talents de s’exprimer à Dijon.

NOS PROPOSITIONSNOS PROPOSITIONS
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98. Ouvrir une nouvelle page culturelle 
qui rassemble culture populaire et culture 
classique, le patrimoine et la création, la 
tradition et l’art contemporain.

99. Amplifier notre rayonnement culturel 
et touristique, notamment en ouvrant le 
Palais des Ducs aux visiteurs.

100. Valoriser le site de la Chartreuse 
de Champmol et le puits de Moïse 
notamment en impliquant la ville avec 
une ouverture maîtrisée du parc avenue 
Albert 1er.

101. Créer un réseau de villes euro-
péennes liées à l’histoire des Ducs de 
Bourgogne et élaborer un projet culturel 
commun.

105. Accueillir la Saint Vincent tournante, 
revaloriser les Fêtes de la vignes et pro-
mouvoir notre filière viti-vinicole.

106. Développer une offre attractive de 
théâtre de boulevard.

107. Accompagner et soutenir les associa-
tions culturelles, les artistes locaux.

108. Etre fier de Gustave EIFFEL, Dijon-
nais le plus connu au monde : créer un lieu 
spécifique, installer une réplique de la Tour 
Eiffel, rebaptiser la gare Dijon-Eiffel,…

109. Redynamiser l’enseignement artistique 
et culturel municipal (Conservatoire, école de 
musique...) et mettre en valeur et encourager 
la pratique du chant choral à Dijon.

CULTURE 
ET PATRIMOINE

110. Consulter les Dijonnais pour donner 
une nouvelle vie à l’église Saint-Philibert 
après sa rénovation.

111. Célébrer comme il se doit les grandes 
dates anniversaires au cours de la manda-
ture (Eiffel, Bossuet, église Notre-Dame, 
Usine Terrot et Canal de Bourgogne...).

112. Engager sans tarder un vaste pro-
gramme de rénovation des salles mu-
nicipales des sports (Kennedy, Dunant, 
Jean Masingue…).

113. Permettre à un projet de parc 
aquatique de s’installer en profitant du 
chauffage par le réseau urbain.

114. Donner un nouveau souffle à l’ani-
mation «Dijon Sport Découverte» 
durant les vacances scolaires en aug-
mentant les capacités d’accueil

115. Renforcer l’effort municipal pour 
que tous les Dijonnais sachent nager 
en sortant de l’école élémentaire.

116. Soutenir les sportifs dijonnais 
durant tous leurs parcours jusqu’au très 
haut niveau.

117. Créer un trail de la Métropole pour 
valoriser le patrimoine naturel.

118. Impliquer davantage la ville dans 
la pratique du sport amateur et le 
handisport et mettre en valeur tous 
les clubs (rugby, basket, judo, foot, 
pétanque…)

119. Accueillir de grands évènements 
sportifs nationaux (Tour de France 
cycliste, championnats, matchs des 
équipes de France,…).

120. Accueillir un salon autos, motos 
et véhicules d’époque en lien avec les 
manifestations organisées sur le circuit 
automobile de Dijon-Prenois.

SPORTS

121. Reconstruire la patinoire actuelle 
pour répondre à la multitude d’activités 
(hockey, artistique, vitesse, loisirs…).

122. Soutenir la création de la salle d’ath-
létisme couverte dont notre capitale 
régionale a besoin (en lien étroit avec l’Uni-
versité) et envisager une nouvelle salle 
pour le handball sur le site des Poussots.

102.Mettre en place un Plan Pluriannuel 
d’Investissement pour la rénovation 
du patrimoine historique dijonnais en 
cohérence avec la recommandation de 
la Chambre Régionale des Comptes.

NOS PROPOSITIONS

104. Réhabiliter les Halles Centrales pour 
en faire le cœur gourmand de la cité.

103. Mettre fin au fiasco de la Cité inter-
nationale de la gastronomie et du vin et 
lui donner une nouvelle vocation utile aux 
Dijonnais.

NOS PROPOSITIONS

Tour Eiffel rouge de 33 mètres de hauteur 
à transférer à Dijon



1. Emmanuel BICHOT
Président d’Agir pour Dijon, 

58 ans 
Montchapet

2. Laurence GERBET
Retraitée du secteur  
des assurances, 67 ans

Chevreul-Parc

 3. Axel SIBERT
Collaborateur 
d’élus, 33 ans

Charmette

4. Sandra GAUDILLIERE
Cadre dans la grande 
distribution, 54 ans

Chevreul-Parc

5. Henri-Bénigne
DE VREGILLE

Dirigeant d’une société 
du secteur numérique, 

36 ans Darcy

6. Sabine BAILLOT
Médecin endocri-
nologue retraitée, 

64 ans
Université

7. Franck AYACHE
Cadre dans le secteur 
de l’immobilier, 62 ans

Darcy

 8. Clémence HOUARD
Médecin nucléaire 
libéral, 39 ans

Marcs d’Or

 9. Bruno DAVID
 Chef d’entreprise, 52 ans

Chevreul-Parc

10. Marie KREMPP
Artisan dans le 

secteur du soin et de 
l’esthétique, 38 ans

Castel

 11. Ludovic BONNOT
Directeur commercial, 

60 ans
Montchapet

12.  Sandrine BAUDOT
Commerçante, 53 ans

Centre-ville

13. Grégory VITU
Chef d’entreprise dans 
le secteur du batiment, 

49 ans
 République

 14.Céline RENAUD
Conseillère clientèle, 

57 ans
Université

 15. Joffrey DEGUEURCE
Chef d’entreprise dans le 
secteur du sport, 28 ans

Voltaire

 16. Nadia CELERIER
Conseillère en immo-

bilier, 58 ans
Centre-ville

17.  Stephen DUVAL
Avocat, 43 ans

30 octobre

18. Christine SONDON
Retraitée de la fonction 
publique hospitalière, 

70 ans
Université

19. Jean LIOTTET
Retraité du secteur 
funéraire, 68 ans

Toison d’Or

 20. Christine PAQUET
Responsable d’agence 
d’un office HLM, 65 ans

Fontaine d’Ouche

 21. Jean-François 
MUSCAT 

Expert courtier en 
énergie, 54 ans

Mansart

 22. Catherine NAMURA
Négociatrice 

immobilière, 62 ans
Centre-ville

 23. Emeric BASTIDE 
Expert-comptable, 

70 ans
Centre-ville

24. Marie CLEMENT
Community mana-

ger, 36 ans
Carrières Bacquin

 25. Raphael GOEPFERT 
Ingénieur dans 

le secteur du BTP, 
48 ans

Bourroches

26. Chantal OUTHIER
Professeur de lettres 
retraitée, 79 ans

Montchapet

27. Loïc SAUNOIS
Agent de maitrise, 

41 ans
Fontaine d’Ouche

28. Marie France
WEYL-MAUDUIT

Dermatologue retrai-
tée, 76 ans

Darcy

 29. Raphael LEFEVRE
Ingénieur dans le sec-
teur ferroviaire, 57 ans

Wilson

30. Jennifer MEIGNAN
Commercial dans le 

secteur des assurances, 
40 ans

Maladière

LA LISTE AGIR POUR DIJON
AVEC EMMANUEL BICHOT

31. Nicolas LEVOYET
Urbaniste, 32 ans

Bourroches

32. Tatiana COIGNET
Mère au foyer, 46 ans 

Montagne Sainte-Anne

33. Éric CADART
Chauffagiste, 63 ans
Hyacinthe Vincent

34. Fleur BOUYÉ
Ouvrière viticole, 51 ans

Centre-ville

35. Philippe PERNEY 
Dirigeant d’entreprise 

retraité, 63 ans
Montchapet

36. Natacha SEKLI
Présidente d’une 

association sportive, 
50 ans

Arsenal

37. Pierre-André 
JOBARD

Consultant Forma-
teur, 62 ans

Fontaine d’Ouche

38. Marie VERDIER
Directrice Générale 
d’une collectivité 
territoriale, 60 ans

Centre-ville

39. Thierry VIVOT 
Cadre commercial 
retraité, 63 ans
Port du canal

40. Myriam DUCCESCHI
Cadre d’une entreprise 
de la santé, 57 ans

Clemenceau

41. Fredéric PORLIER 
Gestionnaire 

admisnitratif, 47 ans
Drapeau

42. Pascale COSTE
Assistante maternelle, 

59 ans
Port du canal

43. Matthieu LHERMITTE
Responsable qualité 

dans la sécurité 
privée, 25 ans

Toison d’Or

44. Ermira ZUKA-LATO
Aide-soignante, 44 ans

Chevreul-Parc

45. Paul SARRAUTE
Chef d’entreprise 

dans le secteur du 
bâtiment, 69 ans

Lentillères

49. Luca COTELLON 
Etudiant en 

médecine, 25 ans
Jouvence

50. Anne-Claire COLIN 
Educatrice 

spécialisée, 57 ans
Marmuzots

51. Jean-Baptiste AMBLARD
Cadre dans le secteur 
agroalimentaire, 64 ans

Carrières Bacquin

55. Olivier LESPRIT
Administrateur de 
l’Etat, 55 ans
Marcs d’Or

56. Marie-Agnès 
PERRONNEAU

Attachée de direction, 
65 ans

Maladière

57. Bruno Pillet
Ouvrier retraité, 

65 ans
Mansart

52. Cézanne SEGUIN
Etudiante, 18 ans

Voltaire

53. Valentin ZEMIHI
Conseiller en insertion 
professionnelle, 31 ans

Centre-ville

54. Céline PIRON 
Responsable Sécuri-
té et RSE, 55 ans

Université

46. Muriel 
COMPAROT
Vendeuse en 

fromagerie, 62 ans
Eiffel

47. Jean-Marc 
DAUCOURT

Retraité du secteur 
mutualiste, 71 ans

Grésilles

48. Maud LASSERRE
Docteure en 

médecine, 36 ans
Montchapet

58. Françoise RIOU
Retraitée des 

finances publiques, 
81 ans

Fontaine-d’Ouche

59. Louis CONTESSE
Etudiant, 18 ans

Montchapet

60. Agnès MONNOT 
éducatrice sportive 
retraitée, 71 ans
Chevreul-Parc

Candidate supplémentaire



VARENNES - TOISON D’OR - JOFFRE
MARDI 10 FÉVRIER 19H
Salle polyvalente du groupe scolaire 
Coteaux du Suzon. 
7 avenue des Volontaires

UNIVERSITÉ
JEUDI 12 FÉVRIER 19H
Gymnase de l’école élémentaire 
Mansart.
33 rue des Grands Champs

GRÉSILLES
SAMEDI 14 FÉVRIER 10H
Mairie annexe des Grésilles.
 6 Pl. des Savoirs

MONTAGNE SAINTE-ANNE  
LARREY - MOTTE GIRON
MARDI 17 FÉVRIER 19H
Salle des chantalistes.
26 avenue Gustave Eiffel

CENTRE-VILLE
JEUDI 19 FÉVRIER 19H
Salle Devosge
5 rue Devosge

CHEVREUL - PARC
MARDI 24 FÉVRIER 19H
Salle polyvalente du groupe scolaire 
Colombière.
10 avenue Jean Baptiste Greuze

BOURROCHES - PORT DU CANAL 
VALENDONS

JEUDI 26 FÉVRIER 19H
Gymnase des Bourroches.
50 Boulevard Eugène Fyot

FONTAINE D’OUCHE 
SAMEDI 28 FÉVRIER 10H
Salle Lucie et Raymond Aubrac.
8 place de la Fontaine d’Ouche

MALADIÈRE - DRAPEAU - CLEMENCEAU
MARDI 3 MARS 19H
Salle de quartier Chambelland.
8 rue Olympe de Gouges

MONTCHAPET - MARMUZOTS
VICTOR HUGO

MERCREDI 4 MARS 19H
Gymase du groupe scolaire Montchapet.
2 rue de Rouen
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RETROUVONS-NOUS DANS 
LES RÉUNIONS DE QUARTIER ! 

Une liste de large 
rassemblement :

@emmanuelbichot @bichot2026 @emmanuelbichot

www.bichot2026.fr

PERMANENCE DE CAMPAGNE

10, rue Audra 21000 Dijon
agirpourdijon@gmail.com

03.80.49.15.87 
06.88.02.91.76

GRANDE RÉUNION PUBLIQUE
MERCREDI 11 MARS 2026 À 19H
SALLE DEVOSGE - 5 rue Devosge


